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Résumé :      
 

 

Les procédures de l’exécution 

s’appliquent sans action judiciaire 

et le contrôle du juge s’exerce dans 

l’absence des parties et sans être 

entendues. Ce qui veut dire que  

l’action ne figure pas parmi les 

procédures de l’exécution dans le 

cas de garanties judiciaires  

ordinaires. En raison de quoi, la loi 

accorde aux plaideurs de saisir le 

contrôle du juge du fond ou celui 

du juge des référés pour entendre 

leurs prétentions, de les exécuter et 

l’obliger à trancher la question 

dans leur présence. L’action assure 

donc, les garanties judiciaires du 

litige par la vérification de la 

conformité des procédures de 

l’exécution. Ainsi,  demeurait-elle, 

un des aspects favorisant les droits 

du juge dans le domaine de 

l’exécution.     
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